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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 
Objet: Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada, d'une 

part, et l'Union européenne et ses États membres, d'autre part 
 
 

La page EU/CA/Annexe/fr 115 est remplacée par la page ci-jointe. 
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EU/CA/Annexe/fr 115 

3. Les certifications existantes continuent d'être utilisées jusqu'à l'adoption des certificats fondés 

sur l'équivalence. 

 

Langues officielles aux fins de la certification 

 

4. a) Pour l'importation dans l'Union européenne, le certificat doit être rédigé dans au moins 

une des langues officielles de l'État membre dans lequel est situé le poste d'inspection 

frontalier par lequel l'envoi est introduit dans l'Union européenne; 

 

b) Pour l'importation au Canada, le certificat doit être rédigé dans l'une des langues 

officielles du Canada. 

 

Moyens de certification 

 

5. Les certificats originaux peuvent être communiqués sur support papier ou par un mode de 

transmission électronique sécurisé qui offre une garantie de certification équivalente. La 

Partie exportatrice peut choisir de transmettre les documents de certification officiels par voie 

électronique si la Partie importatrice a déterminé que des garanties équivalentes en matière de 

sécurité sont offertes, y compris par l'utilisation de signatures numériques et de mécanismes 

de non-répudiation. L'approbation par la Partie importatrice de l'utilisation exclusive de la 

certification électronique peut être reçue soit par correspondance conformément à l'une des 

annexes du présent chapitre soit par correspondance conformément à l'article 5.14.8. 

 

6. L'Union européenne peut produire ses certificats d'importation pour les animaux vivants et les 

produits d'origine animale en provenance du Canada ayant un statut d'équivalence visés à 

l'annexe 5-E dans le système TRACES (" Trade Control and Expert System "). 

 

 


